
-Le rloix et toutumes- Franïolfes feront reçûës et admifes dans toutes-le s caufes, par
devant cette Cour entre les natifs de la province, i la caufe de a .até muß avant
le~ prenier d'Oêtoére milfpt cens foixarite et quatre.

La~premiére procèdure de cette Cour fera p -voye'de prife,de torp.
'Unè exécution fera atcordée contre le corps, les terres et'les efféts du Défendeur.
-kegAvocats, Procureurs Canadiens, &c.pourrontexèrcereurschargsdanscette Cour.
Et comme il paroit très néceffaire pour 'aifance, la commodité Lt le bonhu e

1 fideles-fujets de fa Majefté,,qu'on établiffe des juges de Paix dans les difhi&srefpeifs
de cette province, avec pouvoir de décider d'une- maniérefommaire fur les affaires de
propriété de petite valeur; pour ces caüfes, Ileft en outre-Ordonné et Délàré, far Pu'

rtiortéJfdity, et par la préfenté plein pouvoir eft donné-et accordé à aucun des Juges
de Paix de fa Majefé dans leurs diftrids refpe&ifs, d'entendre et' 4écider figalement,
toutes les caufes ou affaires de'propriété dont la valeur n'ira pas au delde einlires

argent courant de Quéé'c, et,à deux Juges de Paix dans leùrs diftri&s refpétifs, 'én
tendre etdécider inalement toutes les caufes ou' affaires de propriété, ,dont'là-yleur
n'ira pas audelàde dixlivres argent'courantdefquelles décifions étant pour, et n'excé-
4dns p.s4es,fômmes ci-limitées,;onneouffrira aucuns aplels: Etparl'authorité fufdite
pleinpouvôir eft'auffi donié et accordé -trois defdits Juges'de Paixde cofitueriune
Cour, avec pouvoiéde'tenir des Séances de Quartier dàns leursdiftri&srefpe&ifsdetrois
en trois riois, et affi d'entendre et déËcé toutes les caufes-etaffàiires de propriété dont

:la vale feràaudeffus de dix livres; %et n'excédant pas trene livres argent courant:de
-ueèc, doritil fera libre áux pazties d'appellér à fa Codr-Supérieurrý -outCibu-du
Bétic d Roi Et par cette préfente, -Ile en- outre Ordonn, :Qpe les dits Juges de Paià
adrefferont leur-Ordres '(ou- Warrants) aux capitainès et autres officiers de-milice de
cette province, pour tre par .eux-exécutès, jufques â l'arrivée 'du' Pévôt Màrêchal-
duëment authonrfé de fa-'Majefté et que d'autres officiers inférieurs 'foient nommésè&
,cet effet; tous lesofficiers tart civils que militaires-, et autres fideles.fnjets de fa Ma.
jefé, font pa-là préfente commandésetrequis d'aider et affifler lesdits'Juges, et oflfciers
deà nilice, dans la parfaite çxécution de leur devoir: .Et Il1fi èn outre Ordonné e dom.
nand/4 par 'autboritéfudiee, Qpedeux Juges de Paix feront de femaine -âleur totir,
pour le.meilleur réglementde.1a Police,' et autres matiéres et, chofes dan -lés vile de
ty4ec et de Montréal, et queles noms des Juges qui font de femaine feront affichés
ffir la:porte de la maifon de féance par le Gréffier de Paix. deux jours avant leârs
jours refpe&ifs de féance, fin que perfonne nepuiffe ignorer à qui ils doivent s'adreffer
pour obtenir jufice.,

Et comme à préfent il n'y a pas un nombre fuffifant de fujets Proteffans' ,Aifant
leur réfidence dans le diftrit projeffé des Taois Riviéres, qu liiés pour êtrè.juges dé
Paix, et- tenir des Séances de Qpartier,; Il efi en- out-e Ordoûtzéet Déclaré, parl'auz
boritéfudtey Que, dorénavant cette province fera divifée en deux difri&s, qi feront

connusNet dénommés les diftri&s de uééec et de Montréal, popr le préfent, eti4quaes
-cequ'il y aye un.nombre fuffifant de perfonnès établiës dátis-:ou près des frris R-
viéres duëment qualifiées pour exercer la charge'de Juges de$Paix; et pour tenir des
Séancess4e Quartier ci-deffuis mentionnées, ou jufques à ce que le bon plaifir de fa
Majefté foit connû à cet effet; et que ces deux difiriats foient divifés au Sud par lá
riviere Godefroy, et au Nord du Fleuve par la riviére St. Murice.

Et-comme on penfe qu'ileft expédient et néceffaire, pour la prompte' et parfaite
exécution'des loix, et pour l'aifance et la fureté des fujets de fa Majefté, qù'il y aye

, ,des officiers inférieurs nommés dans -chaque paroiffe de cette province> Il efi en autre
Ordonn, par l'authoritéfufdite, Que la majeure partie desshabitans tenans: feu etIièu-
dans chaque paroiffe, éliront, tous les vingt-quatre de 7uin de"chaque année, fix
hommes bons et fuffifans, pour fervir de Baillis et de Sous-Baillis pour chaque paroiffe,
dont ils envoyeront les noms dans les quatorze jours fuivans l'éleEtion au Député
Secrétaire; et de ce nonmbre le Gouverneur ou Commandant en Chef pour le Roi,
avec le confentement du Confeil, nommera les perfonnes qui exerceront la charge de
Baillis et de Sous-Baillis dans chaque paroiffe: Et cette nomination fera notifiée par
le Député Secrétaire aux paroiffes rcfpedtives, et publiée auffi dans la Gazette de tuéec,

puelque
A -


